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TARIFS 2008

Le Conseil Municipal décide de reconduire les mêmes tarifs pour l’année 2008. 
Toutefois, concernant l’eau et l’assainissement, les tarifs communaux sont maintenus à 0.88 € pour le 
m3 d’eau consommé et 0.95 € pour le m3 d’assainissement, mais les redevances perçues pour le compte 
de l’agence de l’eau seront en augmentation, soit 0.19 € le m3 pour la redevance sur la pollution de l’eau 
d’origine domestique et 0.13 € le m3 pour la redevance pour modernisation des réseaux de collecte qui 
remplaceront la redevance pollution domestique de 0.0552 € et la redevance pollution de 0.22 €.

PROJET DE FOUILLES ARCHEOLOGIQUES

Afin de relancer l’activité archéologique, le Conseil  Municipal donne son accord pour que le terrain 
communal cadastré section B n° 863 au lieudit « Aux Colonnes » soit exploré dans le cadre de campagne 
de fouilles archéologiques, sous réserve de la validation du dossier par la DRAC et précise qu’en cas de 
découvertes d’objets, ceux-ci seront déposés au Musée Archéologique d’IZERNORE.

ALIMENTATION EN EAU POTABLE – LIAISON CESSIAT TIGNAT
APPROBATION DE L’AVANT PROJET – DEMANDE DE FINANCEMENT

Depuis la mise en service de la station de pompage de BUSSY, il devient nécessaire de renforcer la 
liaison AEP entre les hameaux de CESSIAT et TIGNAT.

Le Conseil Municipal adopte l’avant projet établi par la Direction Départementale de l'Agriculture et de 
la Forêt de l'Ain qui fait ressortir un montant de 68 000 €uros HT, soit 81 328 €uros TTC et décide 
de solliciter du Conseil Général et de l’Agence de l’Eau RMC une aide au taux maximum.



ALIMENTATION  EN  EAU  POTABLE  –  EXTENSION  DU  VOIRLE  ET  LIAISON  CESSIAT 
TIGNAT – APPROBATION DU DCE – MISE EN CONCURRENCE

Le  Conseil  Municipal  adopte  le  dossier  de  consultation  des  entreprises  établi  par  la  Direction 
Départementale de l'Agriculture et de la  Forêt de l'Ain qui  fait  ressortir  un détail  estimatif des 
travaux de l’ensemble des travaux de 107 845 € HT, soit 128 982,62 € TTC pour ces 2 opérations, et 
décide de procéder à la dévolution des travaux par voie de procédure adaptée.

AMENAGEMENT DES ABORDS DE LA SALLE DE SPORTS DE LA VIGNETTE

Suite à l’appel d’offres,  le candidat retenu est L’entreprise TARVEL pour un montant total  HT de 
217 355,10 €, soit 259 956,70 €

ENQUETE PUBLIQUE STE SCHOELLER ARCA SYSTEMS A NURIEUX VOLOGNAT

Le Conseil Municipal émet un avis favorable à la demande d’autorisation déposée par la Sté SCHOELLER 
ARCA SYSTEMS en vue d’exploiter une usine de transformation de matières plastiques à NURIEUX-
VOLOGNAT.

CONVENTION POUR LE REMBOURSEMENT DES DEGRADATIONS DE BIENS COMMUNAUX

Les responsables des dégradations de deux vitrages isolants par jets de pierres sur 2 baies en façade 
ouest de la salle des fêtes ont été identifiés et chacune des familles est d’accord pour payer la moitié 
de la facture qui s’élève à 1 532,90 €, soit 766,45 € par famille, payable sur 3 mois, soit les 15 janvier, 
15 février et 15 mars 2008.

VENTES DE TERRAINS

Le Conseil Municipal décide de vendre 

 à Mr Daniel SCHIARI, 990 m² de terrain à prendre dans  la parcelle cadastrée section AL n° 
28 située au lieudit « Au Mont Fériat » moyennant le prix de 7,62 € le m² pour construire un bâtiment 
à usage artisanal,

 à l’entreprise  CONFORT et FERMETURES, représentée par Mr José RETAMAL, la parcelle 
cadastrée section F n° 1064 située au lieudit « Sur Champagne » d’une superficie totale de 4497 m², 
représentant le lot n° 7 du lotissement industriel « Champagne Sud » moyennant le prix de 7,62 € le 
m² pour y construire un bâtiment à usage artisanal,

 à la SCI CARGAGE représentée par Mr Albert CARMINATI, la parcelle cadastrée section F 
n° 1065p située au lieudit « Sur Champagne » d’une superficie totale de 4007 m²représentant le lot B 
du lotissement industriel « Champagne sud 2 » moyennant le prix de 7,62 € le m², pour y construire un 
bâtiment à usage industriel.

SUBVENTION CLASSE DE DECOUVERTES

Le Conseil Municipal décide d’allouer une subvention de 1600 € à inscrire au BP 2008  pour la classe de 
découvertes (séjour de 2 jours au Chalet Jean Macé Commune du Grand Abergement.
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